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DELIBERATION 
DU CONSEIL MUNICIPAL  

SEANCE DU 26 AVRIL 2016 
A 20H00 

 
Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par 
la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Christophe GUITTON, 
Maire :  
 
Présents : Christophe GUITTON, Daniel AUDIBERT, Chantal MACQUET, Marie-Noëlle MINARD, 
Thierry DUFOUR, Eric PIERRE, Dominique BOUVET, Bénédicte VIVIANT, François FOSSOUX. 
Absent représenté: Christelle COMBET (pouvoir à Daniel AUDIBERT) 
Absents : Laurence NIQUET, Jean-Philippe TAVARES, Yoan MAZZA 
Secrétaire de séance : Chantal MACQUET 
 
Nombre de conseillers en exercice : 13 
Nombre de conseillers présents : 9 
Nombre de conseillers ayant pris part au vote : 10 
 
Rapporteur Daniel AUDIBERT,  
Le Maire-adjoint aux finances expose au Conseil municipal la nécessité de contracter auprès de la 
Caisse d’Epargne, une ouverture de crédit à court terme, de 200 000 euros sur une durée de 12 
mois, destinée à faciliter l’exécution budgétaire et pallier une éventuelle insuffisance temporaire de 
liquidité due notamment au décalage de diverses recettes et dotations de l’Etat. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé du Maire adjoint chargé des 
finances: 

- De décider de demander à un organisme financier l’attribution d’une ligne de crédit à court 
terme, d’un montant de 200 000 euros pour une durée de 12 mois.  

Les utilisations de ce concours seront remboursées au gré de la commune et, au plus tard à 
l’échéance. 

- De prendre l’engagement d’utiliser ce concours pour faciliter l’exécution budgétaire 
- D’affecter les ressources procurées par ce concours, en trésorerie 
- De conférer, en tant que de besoin, toutes délégations utiles à Monsieur le Maire pour la 

réalisation de ce concours, la signature du contrat passé avec l’établissement prêteur et 
l’acceptation de toutes les conditions qui y sont insérées. 

Le Conseil après avoir délibéré donne un avis favorable à cette proposition 
 
Ont voté pour : l’ensemble des conseillers  
Se sont abstenus : néant 
Se sont opposés : néant 
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DELIBERATION 
DU CONSEIL MUNICIPAL  

 
SEANCE DU 26 avril 2016 

 
NOM SIGNATURE BON POUR POUVOIR 

Christophe GUITTON   

Daniel AUDIBERT   

Chantal MACQUET   

Marie-Noëlle MINARD   

Christelle COMBET   

Eric PIERRE   

Dominique BOUVET   

Thierry DUFOUR   

Jean-Philippe TAVARES   

Laurence NIQUET   

Yoan MAZZA   

Bénédicte VIVIANT   

François FOSSOUX   

 
Date de convocation : 21/4/2016  Fait et délibéré le jour, mois 
           Et an que dessus, le 26/4/2016 
   Pour extrait conforme 
 
Date d’affichage : 27/4/2016  A Nonglard, le 26/4/2016 
   Le Maire, 
   Christophe GUITTON 
 
Acte télétransmis en Préfecture le 27/4/2016 


